Protocole de prévention et de gestion des actes de violence dans 

les établissements de l'ALPAIM :

Avertissement :

La question n'est pas comment faire pour que la violence n'existe pas, pour l'éradiquer mais comment la gérer. L'agressivité humaine doit être détournée, c'est en quelque sorte le rôle de l'éducation qui en limite, et en limite seulement, les excès dont la violence fait partie.

Nous accueillons des personnes dont les déficiences et les troubles de la personnalité associés leur rendent plus difficile l'accès à ces chemins qui leur permettront de dévier leur violence.

Cela conduit les personnels des institutions médico-sociales à une tâche difficile où la façon dont chacun va tenir sa place va faciliter une mise en jeu institutionnelle qui va tendre à favoriser la gestion de ces pulsions, de ce symptôme qu'est le passage à l'acte.

Ici comme ailleurs, il n'y pas de recette ; croire que l'écriture d'un protocole répondra à toutes les situations serait une erreur. Nous pouvons cependant souligner les éléments qui favoriseront la prévention des phénomènes de violence et l'efficience de l'aide apportée aux victimes de la violence, qu'ils fussent agresseurs ou agressés.

Objectif général :

Un ensemble de mesures permettant d'assurer une prise en charge collective à l'égard de toute situation de violence.

Trois priorités :

· prévenir les phénomènes de violence,

· gérer le phénomène,

· soutenir les victimes.

Moyens d'action :

1. Modalités d'admission des personnes accueillies :

· Examen des candidatures et périodes d'essai : les établissements de l'ALPAIM sont ouverts aux personnes déficientes mentales ayant des troubles associés. L'orientation donnée par la CDAPH est un préalable à toute entrée dans les établissements. Cette orientation n'exonère cependant pas les établissements d'une vérification de la capacité du candidat à s'adapter à la structure et réciproquement. Toute admission doit donc faire l'objet d'un examen particulier par l'équipe pluridisciplinaire. Il sera notamment vérifié l'importance du besoin de prise en charge sanitaire et psychiatrique au vu des moyens dont dispose l'établissement.

· Chaque candidat se verra proposer une période d'observation et d'essai. A l'issu de cette période, l'admission pourra être confirmée.

2. Composition des équipes de travail :

· Recrutement des personnels. Les établissements de l'ALPAIM recrutent des personnels répondant aux qualifications exigées. Ces équipes sont composées de personnels dont les formations médico-sociales les ont préparés à la prise en charge de personnes correspondant à l'agrément. Les candidatures de personnes ayant effectué des interventions auprès  d'un public similaire ainsi qu'auprès d'un public présentant des troubles du comportement seront appréciées.

· Les personnels des services généraux seront recrutés après avoir été correctement informés sur la population accueillie. Un temps d'intervention auprès des personnels éducatifs pourra être mis en place, chaque fois que possible, pour favoriser la connaissance du public et le repérage des risques.

· Les stagiaires des centres de formation seront intégrés dans les équipes, sous couvert d'un référent. Les responsabilités d'encadrement qui leur seront données devront être adaptées à leur cursus de formation. Chaque établissement précisera son protocole d'accueil et d'accompagnement des stagiaires.

· Situation des travailleurs isolés : le personnel en situation de travail isolé ou pouvant être assimilé comme tel (surveillant de nuit, poste physiquement isolé) bénéficieront des moyens adaptés :

· informations sur les personnes accueillies leurs permettant d'apprécier les risques de crise (cahiers de liaison, informations données lors des passages de relais, …),

· outil de liaison téléphonique leur permettant de faire appel à une aide immédiate, soit auprès d'un collègue, soit auprès de cadres de permanence.

· Formation interne des personnels : une place sera régulièrement donnée dans le travail des équipes et les plans de formations à l'analyse des pratiques, l'évaluation des risques et des positionnements. Il devra notamment être question de la juste distance, des postures éducatives. Cette formation pourra intégrer des personnels des différents services.

3. Favoriser l'écoute et le repérage des situations de mal-être des personnes accueillies :

· Repérer les signes d'alerte et les noter systématiquement : transmettre aux collègues des travail tous les éléments susceptibles de favoriser une situation d'angoisse, de réaction forte à la frustration, de crise. 

· Mettre en place sur chaque établissement des rapports d'incidents – détérioration ou autre, qui seront tenus à disposition des équipes. Il est du rôle du référent éducatif d'assurer un suivi régulier de ces fiches et d'en rappeler la prise en compte dans les réunions d'équipes.

· Associer l'ensemble du personnel tous services confondus (services administratifs, généraux) à ce travail de repérage : les personnels doivent participer à la collecte d'informations sur ces incidents. Les responsables des services informeront de façon régulière les personnels de cette nécessité.

· Repérer  les fonctionnements et dysfonctionnements institutionnels mettant en cause l'intégrité des personnes : il s'agit notamment de repérer dans nos fonctionnements tout ce qui participe à la création de tensions, de frustrations - absence de réponse ou délai trop long, mauvaise organisation de la vie collective. Ces éléments devront faire régulièrement l'objet d'une réflexion des équipes. Ceci doit aboutir à la rédaction du livret d'accueil qui doit être un élément de référence favorisant le confort de vie des résidents.

4. Rappeler la règle et la loi dans l'établissement :

· par les documents remis lors de l'admission et les contrats de séjour : ces documents doivent clairement indiquer les règles de comportement à respecter et les risques d'éviction liés à des actes de violence. Les familles et responsables légaux seront informés de ces dispositions sur lesquelles ils s'engageront par écrit.

· par la reprise systématique de tout acte de violence verbale : l'objectif est de proscrire la banalisation des violences verbales, des destructions de matériel. Chaque situation fera l'objet d'une analyse de situation et pourra donner lieu à une convocation des parents et responsables légaux.

· par la mise en œuvre de sanctions : les sanctions posées doivent être proportionnelles aux actes.

5. La gestion de l'acte de violence et des évènements accidentels liés à des phénomènes de violence :

· intervention immédiate et solidaire des membres du personnel : lors de chaque situation de violence, le personnel engagé dans la situation doit immédiatement faire appel à ses collègues de travail et/ou recevoir d'eux une aide spontanée. Les cadres présents doivent être sollicités.

· Utiliser le relais : la recherche d'un tiers efficient doit être immédiate.

· Faire appel au personnel médical : tout acte de violence doit être immédiatement signalé au médecin présent ; en son absence, il pourra être fait appel, sur décision du cadre de permanence, aux structures médicales externes (urgences psychiatriques, SAMU).

· Les travailleurs isolés ou assimilés doivent pouvoir joindre immédiatement des collègues de travail et/ou les cadres de permanence.

· En cas de blessure ou de douleur : la personne sera dirigée vers des soins médicaux.

· La personne ayant subi un acte de violence doit être immédiatement entendue : le cadre de permanence qui aura été informé doit recevoir la personne dés que possible. Il rédige un rapport qu'il transmet à la direction de l'établissement.

· Dans les vingt quatre heures :
· La direction de l'établissement reçoit la personne. En cas d'arrêt maladie, la personne sera contactée à son domicile par la direction.

· Une visite médicale sera systématiquement proposée : Sauf opposition explicite de la personne.

· Dans les quarante huit heures :
· Une information sera transmise à la médecine du travail,

· L'incident sera enregistré sur le cahier des incidents bénins.

· En outre, en cas de blessure avérée,

· une déclaration d'accident du travail sera envoyée,

· une déclaration sera adressée à  l'assureur de l'employeur,

· une  information sera transmise au secrétaire du CHSCT.

· Dans les jours qui suivent :

· Le médecin psychiatre de l'établissement recevra la personne ;

· En cas de refus, la personne se verra proposer une consultation en victimologie à l'ADIAV.

· La direction de l'établissement convoquera l'agresseur, en présence des ses parents et/ou représentant légal.

· Une plainte pourra être déposée, suivant les circonstances.

· Les dégâts matériels signalés par la personne agressée seront pris en charge par l'établissement et son assureur.

· Les circonstances de la situation seront reprises en réunion d'équipe. Autant que possible, les résidents seront informés du devenir des personnes.

Ce protocole pourra être modifié par une réflexion permanente des équipes et du CHSCT.
